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Convoqué le mardi 24 mars 2015, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 30 mars 2015 à 18h00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-
ORSAL, Maud BODKIN, Françoise BONNET, Djamel BOUMAAZ, Sabria BOUALLAGA, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, 
Gérard CASTRE, Mylène CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Perla DANAN, Titina 
DASYLVA, Michaël DELAFOSSE, Véronique DEMON, Jacques DOMERGUE, Jean-Marc DI RUGGIERO, Michèle DRAY-
FITOUSSI, Christian DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRÊCHE, Vincent HALUSKA, Clare HART, France JAMET, 
Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Anne-Louise KNAPNOUGEL, Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, 
Alex LARUE, Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Audrey LLEDO, Henri MAILLET, Mustapha MAJDOUL, 
Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, 
Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Khanthaly PHOUTTHASANG, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Cédric 
de SAINT-JOUAN, Samira SALOMON, Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Sauveur TORTORICI, Bernard 
TRAVIER, Henri de VERBIZIER, Patrick VIGNAL, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
 
Absents : 
Véronique PEREZ 
 

  

 

Convention entre la Ville de Montpellier et l'association Les Rencontres du 
Court pour l'organisation au cinéma Nestor Burma d'une carte blanche à 

Albane FIORETTI, prix du meilleur film de fiction d es Rencontres du Court 
 
 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte : 

La Ville de Montpellier, au titre de sa politique culturelle, mène une action volontariste dans le secteur 
cinématographique et de l’audiovisuel. Outre l’accueil de tournages sur le territoire montpelliérain, la Ville de 
Montpellier a réouvert, en régie directe, la salle de cinéma Nestor Burma au sein du quartier Celleneuve en 
2011. Ce cinéma, labellisé jeune public et art et essai, est un véritable espace culturel de proximité et propose de 
nombreuses actions de sensibilisation et d’éducation à l’image, en s’inscrivant dans des dispositifs tels que 
écoles, collèges et lycées au cinéma, mais également en tissant de nombreux partenariats avec les acteurs 
cinématographiques locaux. 
 
A ce titre, la Ville de Montpellier souhaite poursuivre son partenariat avec l’association « Les rencontres du 
Court » qui propose chaque année un festival de court métrage à Montpellier. Depuis 2008, cette rencontre, qui 
se déroule sur 3 jours, présente une soixantaine de courts-métrages du monde entier et sélectionne trois films 
pour le prix du meilleur film d’animation offert par le Conseil général de l’Hérault, le prix du public offert par 
Radio Nova et le prix du meilleur film de fiction offert par la Ville de Montpellier. Ce prix consiste en une 
projection et une carte blanche au réalisateur du court métrage primé au sein du Cinéma municipal Nestor 
Burma. 
 
Pour l’édition 2014, le jury des Rencontres du Court a retenu au titre du meilleur film de fiction, le court 
métrage Chaque jour est une petite vie d’Albane FIORETTI. Son court-métrage sera ainsi projeté au cinéma 
Nestor Burma le 18 juin prochain, suivi d’une sélection de films proposée par la réalisatrice lauréate. 
Outre l’accompagnement financier par la voie de subvention, la Ville de Montpellier accompagne ces rencontres 
et remet ce prix afin d’accompagner la diffusion cinématographique d’œuvres d’une grande qualité, mais parfois 
peu accessibles au public. 
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La convention prévoit un tarif d’entrée préférentiel de 3,50 €, inscrit dans la grille des tarifs 2015 de la Ville. La 
séance en salle sera suivie d’une rencontre avec la réalisatrice. 
 
 
Compte tenu de la volonté forte de la Ville de Montpellier de soutenir la diffusion artistique et l’action du 
tissu associatif culturel, il est proposé au Conseil municipal : 
 

- D’approuver la convention jointe en annexe ; 
- D’approuver le tarif d’entrée préférentiel de 3,50 € ; 
- D’autoriser Monsieur le Maire ou Monsieur l’Adjoint délégué à signer tous les documents relatifs à cette 

affaire. 

 
  
 Le Conseil Adopte. 

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 

 
Philippe SAUREL 

Publiée le : 31 mars 2015 


